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ARTICLE V

Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français
russe feront également foi, sera déposé aux archives du Secrétariat de

)rganisation des Nations Unies. Les textes de la Convention, qui doit être
nendée comme prévu à l'annexe, faisant foi seulement en anglais et en
ançais, les textes français et anglais de l'annexe feront également foi, et les
xtes chinois, espagnol et russe seront considérés comme des traductions. Le
:rétaire général établira des copies certifiées conformes du Protocole, y

mpris l'annexe, aux fins de communication aux États parties à la Conven-
n, ainsi qu'à tous les autres États Membres de l'Organisation des Nations

,ies. Dès que les amendements prévus à l'article III seront entrés en
gueur, il établira de même des copies certifiées conformes de la Convention
risi amendée, aux fins de communication aux différents États, y compris
ý États non membres de l'Organisation des Nations Unies.


